
	

	

ASSOCIATION AUX MARINS 

Assemblée Générale du 13 mai 2023 

Procès – Verbal des résolutions 



Compte	rendu	des	résolu/ons	de	l’AGO	2023

 
Comme	 tous	 les	 ans,	
notre	 AG	 était	 sous	 le	
parrainage	 de	 la	 com-
mi s s i on	 Na/ona le	
Française	de	l’UNESCO,	
pour	 le	 patrimoine	
immatériel	 de	 l’huma-
nité,	 pour	 la	 transmis-
sion	 du	 devoir	 de	 mé-
moire	 aux	 jeunes	 gé-
néra/ons.	

Les	Journées	de	la	Mémoire	Mari1me	organisées	par	l’associa1on	«	Aux	Marins	»	par1-
cipent	à	la	reconnaissance	du	patrimoine	culturel	immatériel	de	milliers	de	Héros,	morts	
pour	la	paix.	

Ces	journées,	comme	les	précédentes	trouvent	leur	per1nence	dans	les	valeurs	de	
l’UNESCO,	à	savoir	l’importance	de	la	transmission	du	devoir	de	mémoire	notamment	
auprès	de	jeunes	généra1ons.	

* * * 
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Le	13	mai	2023	à	9h00,	les	membres	de	l’associa/on	Aux	marins	se	sont	réunis	en	assemblée	géné-
rale	annuelle	au	centre	culturel	Kéraudy	à	Plougonvelin	sur	convoca/on	de	René	STEPHAN,	Président,	
envoyée	par	courrier.		

Il	a	été	dressé	une	feuille	de	présence	qui	a	été	émargée	par	les	membres	de	l'associa/on	présents	et	
les	Mandataires	des	membres	représentés.		

M.	Christophe	OLIVIER,	Commissaire	aux	comptes	de	l’associa/on,	régulièrement	convoqué,	a	assisté	
à	la	réunion.	

La	feuille	de	présence,	cer/fiée	exacte	et	sincère	par	les	membres	du	Bureau,	a	permis	de	constater	
que	les	membres	présents	sont	au	nombre	de	98,	et	226	pouvoirs	ont	été	enregistrés,	soit	un	nombre	
de	votants	établi	à	324	(sur	un	nombre	d’adhérents	de	770	à	jour	de	co/sa/on).	

Le	Président	a	déposé	sur	le	bureau	de	l'assemblée	et	mis	à	la	disposi/on	des	membres	:	
	 •	 	un	exemplaire	des	statuts	de	l’associa/on	et	du	règlement	intérieur		
	 •	le	rapport	de	ges/on	établi	par	le	trésorier.	

L'ordre	du	jour	de	l’assemblée	générale	est	le	suivant	:

1. Adop/on	du	procès-verbal	de	l’assemblée	générale	ordinaire	du	28	mai	2022		 Résolu/on	n°1	
2. Rapport	moral	du	Président	et	rapport	d’ac/vités	2022	de	la	Secrétaire	Générale		Résolu/on	n°2	
3. Rapport	financier	2022	par	la	Trésorière	Générale	 Résolu/on	n°3	
4. Projet	de	budget	2023	par	la	Trésorière	Générale	 Résolu/on	n°4	
5. Fixa/on	de	la	co/sa/on	minimum	 Résolu/on	n°5	

* * * * * 

1 - ADOPTION DU PROCÉS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022 

Il n’y a pas eu de remarques reçues concernant le rapport de l’AG Ordinaire de 
2022 qui a été mis en  ligne sur le site internet de l’association, il peut	être	validé.	

Résolution n°1 

Le Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire 2022 
est adopté à l’unanimité. 
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2. RAPPORT MORAL PAR LE PRESIDENT RENE STEPHAN 

Chère Amie, Cher Ami, bonjour, bienvenu à vous, vous venez des quatre coins de notre beau 
Pays, merci. 

Cette année a vu, comme chaque année, le décès de certains de nos adhérents, de leur conjoint, 
des membres de leur famille.  

Nous ont quitté : 
Brandt Jeannine, déléguée du Doubs 
Esnault Danielle, épouse de Serge   
Fagon Jean, bénévole, époux de Françoise  
Kerdilès Andrée  
Falhun François  
Pont Joseph  père de Danielle Kervran. 

Une pensée pour eux, et pour leurs proches.  

Un moment de silence en leur mémoire  

Nos pensées vont également à ceux qui souffrent dans leur corps et qui se battent contre la ma-
ladie. Courage à eux ! 
Ensemble soyons solidaires de nos amis.  

La COVID 19 s’est éloignée, néanmoins nous ressentons dans la vie de l’Association ses 
conséquences, une tendance au repli sur soi, aux contacts plus diffus, mais nous notons une ré-
ponse des bénévoles aux demandes ponctuelles, c’est sur cette vague qu’il faut surfer pour 
poursuivre la dynamique de notre foi en nos valeurs et dans les missions de notre Association. 
Néanmoins, il faut être clairvoyant, l’Association ne dispose plus du nombre de bénévoles 
qu’elle disposait il y a quelques années, cette décroissance s’est à nouveau accentuée au cours 
de l’année, nous amenant à modifier  l’organisation de certains temps de nos cérémonies, nous 
ne pouvons plus faire tout ce que nous faisions. Nous le vivons dans le nouveau format de nos 
Journées de la Mémoire Maritime, 3 jours au lieu de quatre, abandon du repas des bénévoles 
du dimanche midi, la réalité nous rattrape. Et, si nous voulons continuer à répondre aux diffé-
rentes demandes de cérémonies, de visites, au cours de l’année, temps essentiel pour le devoir 
de mémoire envers en particulier les jeunes, moments fondamentaux pour l’Association, mo-
ments de reconnaissance de l’Association par les acteurs extérieurs, politiques, étatique, édu-
catifs , associations patriotiques, il est impératif, oui impératif  de rechercher de nouveaux 
bénévoles, et ne pouvant le faire seul, c’est à vous que je confie cette mission, trouver les 
perles rares qui feront avec nous l’Association de demain. 

Ce n’est pas une parole en l’air, c’est un appel pour la survie de l’Association. 
Je compte donc sur vous. 

Cet appel étant fait je reviens à la vie de l’Association. 
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Lors de l’AG de 2022, je vous disais que nous pouvions être heureux d’être  rassemblés pour 
cette AG, heureux de se retrouver, le plaisir de se revoir, de se parler de ce sourire, aujourd’-
hui, soyons à nouveau heureux d’être ici pour que vive l’Association. 
Merci à vous, chers adhérents, chers bénévoles, chers délégués, pour votre soutien indéfectible 
et nécessaire aux actions du bureau vers notre seul objectif promouvoir les missions de l’Asso-
ciation, le développement et le rayonnement du Mémorial National de la pointe de Saint Ma-
thieu. 

Demeure le plaisir de partager des valeurs communes dont celle de contribuer au devoir de 
mémoire, dans le respect de notre Histoire actuellement malmenée, hélas, par une minorité de 
nos concitoyens. Souvenons-nous de nos héros d’hier et d’aujourd’hui. 

Sans anticiper sur le rapport d’activité, j’aimerais rappeler quelques points : 

En mai 2022, lors des Journées de la Mémoire Maritime nous étions 450 à honorer les Marins 
de toutes les Marines mort pour la France. Aujourd’hui nous honorerons les Marins des Forces 
Maritimes des fusiliers et Commandos. 

Ce sera également, l’occasion de finaliser le Chemin de Mémoire, inauguré le 10 décembre 
2016, honorant les marins disparus en mer à bord de leur bateau par le dévoilement de deux 
laves en l’honneur des Fusiliers Marins et Commandos Marine, lesquelles seront positionnées 
sur la partie du chemin située sur l’emprise du Musée Mémoire 39/45. Merci aux équipes qui 
ont œuvré a cette action. 

Le ravivage de la Flamme de la Nation,  nous avons retrouvé nos gestes d’avant COVID, les 
Jeunes des Conseils Municipaux Jeunes et les Jeunes du Lycée Naval ont animé, avec Brio et 
Passion cette cérémonie au sein du Cénotaphe afin retrouvé. Ces Jeunes ont ainsi pu déposer 
symboliquement cette Flamme de la Nation le 11 novembre au pied du monument aux morts 
de leur commune en union avec l’ensemble des concitoyens de notre Pays. 
   
La Flamme de la Nation, cette Flamme qui brille au pied du tombeau du soldat inconnu, à 
l’Arc de Triomphe, une délégation de l’Association a participé à son ravivage le 12 octobre 
2022, moment fort, moment d’émotion, moment de fraternité dans le cadre de l’appartenance 
de l’Association à celle du Comité de la Flamme. 
Et dans le cadre du centième anniversaire de la première lueur de cette Flamme en 1923, l’As-
sociation ira la prélever en juin prochain, sous l’Arc de triomphe, pour l’honorer le 18 juin au 
Mémorial au cours d’une cérémonie conjointe avec nos amis de la  Fédération Nationale des 
Combattants Volontaires (FNCV) rassemblant les associations patriotiques, les jeunes des 
CMJ, du Lycée Naval  et les élus. 
L’Association  s’est engagée à rayonner les valeurs de la Flamme de la Nation, la Flamme de 
l’Esperance, de la Paix. 
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Pour répondre aux statuts qui prévoient d’officialiser à chaque mandat les délégués exté-
rieurs, nous avons mis en place une commission laquelle  a procédé à la mise à jour de la liste 
des délégués métropolitains, travail qui méritait d’être réalisé. Je ne rentrerais pas dans le dé-
tail des différentes actions menées, je remercie les membres de la commission. Nous avons 
mis à jour la liste des délégués, ils sont au nombre de 43. 

Ils ont été officialisés auprès du Préfet, du directeur de l’ONAC et du délégué du Souvenir 
Français de leur département. Les délégués des territoires et département d’outremer, ainsi que 
ceux installés à ‘étranger seront contacter dans les mois qui viennent. 
Afin de mieux les connaitre et de partager sur leur mission, une rencontre et réunion de travail 
leur est proposée dans le cadre du ravivage de la Flamme de la Nation à Paris les 26 et 27 sep-
tembre. Cette rencontre est pour moi importante pour consolider la cohésion de l’équipe des 
délégués et mieux assurer le rayonnement de l’Association. 

Un peu d’informations sur l’infrastructure : 
La réception des travaux s’est déroulée le 28 octobre, les photos ont été replacées, et nous 
avons repris possession des lieux le 5 novembre par la cérémonie du Ravivage de la Flamme 
de la Nation. 
Vous pourrez apprécier les travaux réalisés tant à l’extérieur qu’à l’intérieur. Des travaux de 
finition sont cours de réalisation. 
Je rappelle que ces travaux ont été réalisés sous la maitrise d’œuvre de l’architecte Thierry 
Mercadier, la maitrise d’ouvrage étant assurée par  le Pays d’Iroise Communauté nouvelle ap-
pellation de la Communauté de Communes du Pays d’Iroise, propriétaire du site. Je remercie, 
à nouveau, son Président ici présent pour l’engagement de la collectivité dans la réhabilitation 
du Cénotaphe, fortin de 1852, qui représente la première tranche d’une vaste opération de mise 
en valeur de la pointe de Saint Mathieu. Je laisserai le soin à André Talarmin, son président, de 
vous en dire plus. 
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Cet engagement du Pays d’Iroise communauté est la marque d’une reconnaissance forte de 
l’Association, soyons dignes de cette confiance. 

Nous n’avons pas pu organiser la sortie traditionnelle des bénévoles en septembre, néanmoins 
nous nous sommes  retrouvés le 28 janvier autour de la galette des rois, moment de retrou-
vaille, moment d’amitié, de joie des rires, que de choses à se raconter, à partager,  moment fort 
pour la vie de l’Association, que du bonheur.  

Notre action doit se poursuivre par l’optimisation de l’Association, à savoir : 
contribuer à la cohésion des administrateurs et des bénévoles, favoriser les réunions de cohé-
sion, 
diversifier les lieux de réunion du conseil d’administration dans les différentes communes du  
Pays d’Iroise Communauté,  
conforter le projet associatif, promouvoir un tourisme de mémoire, 
fédérer et rassembler autour d’une Association charismatique et dynamique. 

Pour s’engager dans ces actions je vous renouvelle mon appel : travailler  au recrutement 
de nouveaux bénévoles qui ne peut se faire que par votre mobilisation, alors en route 
pour cette mission. 

Chère Amie, Cher Ami, l’Association ne vit que par vous, par votre soutien  
Le Conseil d’administration  n’est rien sans vous. Merci à vous, merci aux bénévoles, aux ad-
ministrateurs pour votre engagement au sein de l’Association et plus particulièrement pour 
l’organisation de nos Journées de la Mémoire Maritime. 

Bon vent et belle mer. 

René Stéphan, votre Président. 

Le	rapport	moral	est	mis	aux	voix.	

Résolu1on	n°	2a	

L’assemblée	générale	approuve	le	rapport	moral	2022.	

3 – RAPPORT d’ACTIVITES PAR LA SECRETAIRE GENERALE ISABELE TISON 

Reconnue	d'u1lité	publique	par	décret	du	19	mars	2015,	l'associa1on	Aux	Marins	est	habilitée	à	
recevoir	dons	et	legs.	

La	Flamme	de	la	Na1on	»	allumée	à	l’Arc	de	Triomphe	de	Paris	à	été	transférée	à	la	Pointe	Saint	
Mathieu	en	2015	par	les	Associa1ons	«	Le	Relais	sacré	»	et	«	Le	Souvenir	Français	».	Depuis	2021,	
l’associa1on	«	Aux	Marins	»	est	membre	de	l’Union	des	Associa1ons	«	La	Flamme	sous	l’Arc	de	
Triomphe,	Flamme	de	la	Na1on.	
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ORGANISATION	DE	L’ASSOCIATION	
L’organisation des pôles de compétence reste inchangée, ayant montré que cette situation cen-
trée autour « du Marin » donnait à l’Association un moyen de fonctionnement efficace. 

Rappel de cette organisation : 
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POLE	PRESIDENCE	–	COORDINATION	GENERALE	

Durant	l’année	écoulée,	la	gouvernance	de	l’associaCon	s’est	réalisée	de	la	manière	suivante	:	

• Assemblée	générale	ordinale	le	28	mai	2022	:	ElecCon	du	Président	et	des	membres	du	Conseil	
d’AdministraCon	

• Conseils	d’administra1on	le	21	septembre	2022	:	aJribuCon	des	foncCons	de	la	nouvelle	mandature.	

• Réunions	de	bureau.	
	Ces	réunions	se	Cennent	au	siège	de	l’associaCon	pour	la	vie	courante	de	l’associaCon.	De	nom-
breuses	réunions	informelles	se	déroulent	pour	permeJre	de	réunir	uniquement	les	personnes	
concernées	par	un	problème	donné.	
	Les	réunions	importantes	font	l’objet	d’un	C.R.	diffusé	aux	membres	du	bureau.	

• Effec1f	des	adhérents	et	bénévoles	
L’associaCon	«	Aux	Marins	»	s’appuie	sur	ses	administrateurs,	ses	délégués,	ses	bénévoles	et	tous	ses	
adhérents,	qui	ont	été	indiqués	dans	le	rapport	«	Moral	».	
- 24	Administrateurs	élus,	dont	8	forment	le	bureau	de	l’associaCon		
- 		3	Membres	de	droit,	(Maire	de	Plougonvelin,	représentants	CCPI	et	CG)	
- 46	Bénévoles	permanents	avec	les	administrateurs	non	membres	du	bureau,		
- 54	Bénévoles	occasionnels	(nombre	variable,	suivant	les	disponibilités	des	membres),	
- 78	Délégués	extérieurs		
- 41	Membres	d’honneur.	
A	fin	novembre	2022,	on	dénombre	925	adhérents	à	jour	pour	2013	adhérents	et	sympathisants	

POLE	FINANCES	
Une	légère	baisse	des	coCsaCons	a	été	enregistrée	par	rapport	à	l’année	précédente.	

Nouvelle	obligaCon	déclaraCve	à	l’administraCon	fiscale	depuis	le	24	août	2021	:	La	déclaraCon	du	
total	des	dons	perçus	et	des	reçus	fiscaux	émis,	sans	informaCon	sur	l’idenCté	du	donateur.	

Ces	éléments	sont	détaillées	dans	le	rapport	financier	de	la	Trésorière	Générale.	

POLE	INFORMATIQUE	-	BUREAUTIQUE	
3	commissions	définissent	3	tâches	parCculières	:	

• BureauCque	
GesCon	de	la	base	de	données	Morts	Pour	La	France	pour	le	pôle	«	Le	Marin	»	
GesCon	de	la	base	de	données	Adhérents	(uClisée	par	le	pôle	Adhérents	et	Affaires	générales)	
GesCon	des	bases	de	données	liées	aux	adresses	et	courriers	internes	et	externes.	

• Internet	et	InformaCque	
GesCon	du	site	et	fiches	des	marins	morts	pour	la	France	(en	relaCon	avec	le	pôle	«	Le	Marin	»)	

• AdministraCon	du	système	informaCque	interne		

Une	borne	mulCmédia	a	été	achetée	pour	être	implantée	dans	le	cénotaphe	à	la	fin	des	travaux.	Reliée	à	internet,	elle	
permeJra	de	se	connecter	sur	la	base	de	données	des	marins	et	d’effectuer	des	recherches	sur	les	dossiers	des	marins	
ou	des	bateaux.	

10



Compte	rendu	des	résolu/ons	de	l’AGO	2023

POLE	MEMORIAL	
- Accueil	du	public	:	Le	site	du	mémorial	accueillait	environ	200	000	visiteurs	par	an	quand	le	céno-

taphe	était	ouvert.	Pendant	la	haute	saison	et	durant	les	vacances	scolaires,	l’associaCon	assurait	l’ou-
verture	du	site	en	liaison	avec	l’office	de	tourisme.	
L’associaCon	assure	la	visite	de	groupes	et	notamment	des	collégiens	et	lycéens	sur	demande.	Un	
dossier	pédagogique	leur	est	remis.	

- Travaux	:	la	remise	en	état	du	forCn	a	démarré	fin	2021	et	s’est	poursuivie	en	2022.	Une	porte	de	sor-
Ce	donnant	sur	la	douve	a	été	créée	pour	améliorer	la	sécurité	du	public.	Un	réseau	HDMI	doit	être	
installé	dans	la	salle	d’entrée	pour	permeJre	la	retransmission	des	cérémonies	sur	grand	écran.	Les	
travaux	sont	achevés	et	l’ouverture	au	public	est	intervenue	en	avril	2023.	

- InstallaCon	de	deux		nouvelles	plaques	sur	le	chemin	de	mémoire.	
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POLE	LE	MARIN		

- un pilote et une co-pilote 
• Changement	de	pilote	en	2022	(Philippe	de	CLARENS	succède	à	Gildas	QUELLEC)	
• Paule	BRETON	conserve	sa	foncCon	de	co-pilote.				C’est	elle	qui	assure	la	gesCon	du	

courrier	

- Trois	commissions	
• RelaCons	avec	les	Familles	(8	rédacteurs)	
• Recherches	historiques	(3	bénévoles)	
• ConfecCon	et	pose	des	photographies	(5	bénévoles)	

★ Rôle	du	pilote	et	du	co-pilote	
• AnimaCon	de	l’équipe	des	rédacteurs	

• Réunions	périodiques	de	l’ensemble	des	bénévoles	
• Assistance	au	travail	des	rédacteurs	
• ValidaCon	et	mise	en	ligne	des	biographies		

• GesCon	des	échanges	
• Avec	les	familles	(gesCon	du	courrier	arrivée,	enregistrement	des	demandes)	
• Avec	le	Bureau	MariCme	des	Matricules	de	Toulon	(ESS)	
• Au	sein	de	l’associaCon:	

• Assistance	au	Président	
• Appartenance	au	CA	et	au	Bureau	
• Partenariats	avec	les	pôles		

• InformaCque	(gesCon	des	données)	
• Mémorial	(préparaCon/animaCon	des	cérémonies	et	des	temps	de	

recueillement)	

★ Tâches	des	rédacteurs	
• Prise	en	charge	des	demandes	des	familles	

• SélecCon	dans	la	liste	des	dossiers	à	traiter	(en	foncCon	de	priorités	définies	par	le	
Président,	des	connaissances	acquises	par	les	rédacteurs)	

• Mise	en	forme	des	informaCons	et	des	documents	communiqués	
• Choix	de	la	photo	principale	(cénotaphe	et	site	internet)	

• Collecte	des	données	complémentaires	(état	civil,	sites	dédiés,	…)	
• RédacCon	des	biographies	(responsabilité	exclusive	des	rédacteurs,	en	partenariat	avec	les	

familles)	
• Histoire	familiale	et	scolarité	iniCale	
• Vie	civile	avant	l’engagement	dans	la	marine	
• Parcours	dans	la	marine	
• Epilogue	

• ParCcipaCon	aux	temps	de	recueillement	avec	les	familles	dans	le	cénotaphe	
• Recherche	des	familles	pour	les	dossiers	orphelins,	en	liaison	avec	les	délégués,	les	associaCons	

locales,	les	généalogistes,	…		
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★ Recherches	historiques	
• Recherches	sur	les	unités	auxquelles	appartenaient		les	marins	

• pour	rédiger	les	rubriques	dédiées	sur	le	site	internet	
• pour	le	chemin	de	mémoire	

• Recherches	sur	les	événements	lors	desquels	sont	morts	les	marins	

★ Confec1on	et	pose	des	photos	(pour	le	cénotaphe	et	les	cérémonies)	

Rappel	du	projet	à	l’origine	du	mémorial	naConal	
• L’esplanade	avec	sa	stèle	est	un	lieu	de	rassemblement	choisi	face	au	vide	de	l’horizon	

mariCme,	à	la	pointe	de	la	France,	pour	affirmer	la	reconnaissance	de	la	naCon	toute	
enCère	

• Le	cénotaphe	est	un	lieu	de	recueillement,	une	tombe	vide,	conçue	pour	faire	écho	au	vide	
de	l’horizon		

• C’est	le	lieu	de	l’aJenCon	portée	aux	personnes	des	marins	dont	les	idenCtés	survivent	à	la	
dispariCon	de	leurs	corps	

• La	préférence	donnée	à	des	photos,	plutôt	qu’à	des	listes	de	noms,	s’inscrit	dans	une	
tradiCon	funéraire,	dans	la	ligne	des	portraits	du	Fayoum.		

• Les	regards	des	marins	nous	adressent	une	«	apostrophe	mueJe	»	pour	reprendre	
l’expression	de	Jean	Christophe	BAILLY	:	«Ces	portraits	regardent	ce	que	nous	ne	voyons	
pas	»	
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★ Bilan	et	perspec1ves	

• L’acCvité	des	rédacteurs	a	été	ralenCe	par	le	COVID	et	la	pose	des	photos	par	les	travaux	dans	le	
cénotaphe	

• 2021:	17	nouvelles	biographies,	13	modifiées	(30)	
• 2022:	20	nouvelles	biographies,	19	modifiées	(39)	
• 2023:	8	nouvelles	biographies,	4	modifiées,	51	nouvelles	photos	posées	

• Principales	moCvaCons	des	rédacteurs	aujourd’hui:	
• la	richesse	des	liens	noués	avec	les	familles		
• le	plaisir	de	travailler	ensemble	dans	le	local	de	l’associaCon	
• (pas	de	faire	du	chiffre:	l’associaCon	n’a	pas	vocaCon	à	l’exhausCvité)		
		

• PerspecCves	
• Recherche	de	soluCons:	

• aux	départs	et	au	vieillissement	des	rédacteurs	
• à	la	complexité	(et	à	l’obsolescence?)	des	systèmes	de	gesCon	des	données		
• à	la	détecCon	des	erreurs	
• au	problème	posé	par	la	modificaCon	du	système	de	fixaCon	des	photos	

• Reprise	significaCve	des	demandes	des	familles	
• Mise	en	place	de	nouveaux	partenariats	et	de	nouveaux	ouCls	de	communicaCon	pour	la	

recherche	des	familles	

POLE	COMMUNICATION	
Ce	pôle	est	en	interacCon	avec	les	autres	pôles	de	l’associaCon.	
Voici	les	principaux	ouCls	de	communicaCon	:		

• Le	FLYER	«	Mémorial	Na1onal	»	imprimé	à	10	000	exemplaires,	pour	préparer	la	réouverture	du	Céno-
taphe	le	moment	venu.	

• La	CARTE	DE	VŒUX		:	Crage	papier	:	2000	ex,	envois	postaux	et	envois	numériques.		
Chaque	année	la	carte	de	vœux	est	un	document	important	dans	la	vie	de	l’associa/on	:	
- Document	imprimé	et	envoyé	par	poste	à	des	adhérents	co/sants,	à	des	associa/ons	patrio/ques	

et	culturelles,	à	des	VIP	:	expédi/on	de	1700	ex	environ	
- Par	 courriel	 la	 carte	 de	 vœux	 est	 également	 envoyée	 à	 de	 nombreuses	 instances,	 mairies,	

conseillers	défense	
- Chaque	année,	c’est	le	seul	document	imprimé	que	les	adhérents	à	jour	de	leur	co/sa/on	reçoivent	

par	voie	postale	
- La	carte	de	vœux	est	un	document	qui	rappelle	à	l’ensemble	du	réseau	les	fondamentaux	de	l’asso-

cia/on	«	Aux	Marins	»		
- La	 carte	 de	 vœux	 est	 aussi	 un	 document	 que	 de	 nombreux	 adhérents	 et	 amis	 de	 l’associa/on	

conservent	chez	eux	à	portée	de	vue	dans	leur	coin	de	travail	ou	près	de	leur	ordinateur	

• VISITE	VIRTUELLE	du	CENOTAPHE	 :	RéalisaCon	par	le	pôle	informaCque	d’un	QR	CODE	permeJant	aux	
visiteurs	de	découvrir	l’intérieur	du	Cénotaphe	(les	internautes	peuvent	aussi	depuis	chez	eux	faire	ceJe	
visite)	

• VISITE	du	CENOTAPHE	en	PRESENTIEL	sur	rendez-vous	en	juillet	et	en	août	avec	des	étudiants	«	guides	
du	patrimoine	»	visites	en	lien	avec	«	le	musée	des	Amis	de	St	Mathieu	»	-organisaCon	d’une	formaCon	
pédagogique	pour	les	étudiants	volontaires.	
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• MODULE	d’ANIMATION/	FORMATION	présenté	sur	«	Clé	USB	«	Aux	Marins	»	pour	les	élus	qui	animent	
les	CMJ-Conseil	Municipaux	de	jeunes		

- Le	BLOG	avec	présentaCon	des	photos	et	vidéos	des	cérémonies	et	visites	organisées	au	cénotaphe		
Voici	le	lien	:	hkps://www.amedenosmarins.fr/2021/01/associa/on-aux-marins-videos.html		

- Albums	photos	(88	albums	photos	depuis	2008)	:			
Voici	le	lien	:	hkps://www.amedenosmarins.fr/page-list/album/9		

- Revues	de	presse	

Voici	le	lien	:	hkps://www.amedenosmarins.fr/pagelist/revue%20d%20presse		

CEREMONIES	ORGANISEES	EN	2022	AU	MEMORIAL	

En	raison	de	la	fermeture	du	cénotaphe	durant	toute	l’année	2022,	une	seule	cérémonie	a	été	organisée	à	
l’intérieur	du	cénotaphe	:	 le	partage	de	 la	flamme	du	11	novembre	avec	 les	CMJ	de	 la	Communauté	de	
Communes	 du	 Pays	 d’Iroise.	 Les	 autres	 cérémonies	 ont	 été	 organisées	 sur	 l’esplanade	 des	 cérémonies.	
L’associaCon	a	également	parCcipé	à	des	cérémonies	extérieures.	

• Février- Cérémonie TDC ORAGE -Chaland de débarquement- avec 30 adultes 
• Mars 

o Cérémonie avec 45 Collégiens de la Haute-Marne (cérémonie annulé-covid) 
o Cérémonie AG du MERITE MARITIME avec 35 adultes 

• Mai 
o  JMM 2022-Journées de la Mémoire Maritime et AG 2022 avec….participants 
o Cérémonie à PLOUARZEL pour le Président CCPI-PIC- (participation AM) 
o Cérémonie pour les « Compagnons de la Libération » avec 15 adultes 
o Cérémonie ATHABASKAN-KERLOUAN-Participation « Aux Marins » 
o Cérémonie pour 47 collégiens de BLOIS/ VILNEUIL (département 40) 
o Cérémonie, visite pour 40 collégiens de PONTOISE (département 95) 

• Juin 
o Cérémonie pour la promotion 1972 « ECOLE NAVALE (cérémonie annulée) 
o Promotion de l’école de Gendarmerie de CHATEAULIN avec125 gendarmes 
o Cérémonie « Agence Intermède de PARIS » avec 21 adultes 
o Cérémonie pour 90 collégiens de PLOUDALMEZEAU  
o Cérémonie pour 23 lycéens professionnels de PERIGUEUX (24) 
o Assemblée Participation à l’AG régionale des OPEX- PORTSALL 

• Juillet- Participation à la cérémonie annuelle pour les aviateurs de PORSLIOGAN 
• Aout- Participation aux cérémonies de GRANDCAMP-MAISY (14) 
• Septembre 

o Participation « Aux Marins » au forum associatif (PLOUGONVELIN) 
o Journées Européennes du PATRIMOINE, présentation du Mémorial au public 
o Cérémonie familiale « Le MINTIER » avec 50 adultes 
o Cérémonie annuelle du Souvenir Français au COSQUER-Plougonvelin 
o Cérémonie pour l’ANFEM de SAINT MALO (35) avec 35 adultes 

15

https://www.amedenosmarins.fr/2021/01/association-aux-marins-videos.html
https://www.amedenosmarins.fr/page-list/album/9
https://www.amedenosmarins.fr/pagelist/revue%252520d%252520presse


Compte	rendu	des	résolu/ons	de	l’AGO	2023

• Octobre 
o « Ravivage de la FLAMME de la NATION » à PARIS, délégation 25 adultes 
o Conférence au CIN-élèves de seconde du Lycée Naval- Brest avec 45 jeunes 

• Novembre  
o « Partage de la Flamme de la Nation » avec 120 jeunes élus du CMJ et 100 adultes 
o Cérémonie pour le 100é anniversaire UNOR-ACORAM avec 25 adultes 
o Participation à la journée annuelle « Mémoire et citoyenneté » 950 élèves à BREST : 

cérémonie au cimetière de Kerfautras et table ronde. 

Résolu1on	n°	2b	

L’Assemblée	Générale		approuve		

le	rapport	d’acCvités	2022. 

4 - RAPPORT Financier, par Natacha CUEFF, Trésorière Générale. 

Le	rapport	financier	2022	correspond	à	l’enregistrement	de	toutes	les	pièces	comptables:	factures	et	
relevés	bancaires.	Les	receJes	et	les	dépenses	sont	comptabilisées	suivant	la	norme	du	plan	comp-
table		selon	une	comptabilité	d’engagement.	

La	comptabilité	a	été	contrôlée	en	date	du	22	février	2023,	par	M.	OLIVIER	Christophe,	expert	comp-
table.	

COMPTE DE RESULAT

Le	montant	total	de	produits	enregistré	ceJe	années	est	de	60	838€	contre	29	362	€	en	2021,	et	un	
montant	total	des	charges	de	62	789	€		contre	23	203	€	en	2021.	
Le	différenCel	entre	2022	et	2021	s'explique	par	l'enregistrement	en	produits	et	en	charges	d'un	
montant	de	27	855	€	correspondant	à	l’abandon	des	frais	réels	déclarés	aux	services	fiscaux	(obliga-
Con	de	comptabilisaCon	imposée	par	l'administraCon	fiscale).	

Il	y	a	lieu	de	noter	la	baisse	de	coCsaCons	et	dons	:	21	749	€	contre	23	515	€	en	2021.	
Les	autres	frais	de	foncConnement	n'appellent	pas	de	remarques	parCculières.		

Le	résultat	de	l’exercice	est	déficitaire	:	-	1	931	€.	

En	2022,	l’associaCon	a	fait	l’acquisiCon	d’une	borne	pour	le	cénotaphe	d’une	valeur	de	7	616,40	€.	
Les	fonds	propres	de	l'associaCon	s’élèvent		à	133	042	€.		

La	trésorerie	de	l’associaCon	est	de	120	378	€.	
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VALORISATION DU BENEVOLAT

Les	heures	de	bénévolat	effectuées	par	les	bénévoles	sont	valorisées	à	138	665€		représentant																		
9	114	heures	de	bénévolat		soit	l'équivalent	de	5	personnes	employées	à	temps	plein,	plus		1	per-
sonne	employée	à	67%		du	temps	plein.	

	(La	base	annuelle	d’un	temps	plein	étant	de	1	607	heures)	le	tarif	horaire	appliqué	est	le	smic	brut	
11.27€	auquel	est	ajouté	35%	pour	les	charges	sociales) 
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Résolu1on	n°	3		
L’Assemblée	générale	approuve	le	rapport	financier	2023			

et	donne	quitus	pour	les	comptes	2022	

4.3 – Budget prévisionnel 2023
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Résolu1on	n°	4	
L’assemblée générale approuve le projet du budget 2023 

Nota : Le rapport financier complet fait l’objet d’une transmission de l’ensemble du dossier aux auto-
rités préfectorales. 

5  - FIXATION DE LA COTISATION MINIMUM 
Le but de cette démarche est de permettre au maximum de personnes de devenir adhé-
rents, quels que soient leurs revenus. 

Résolu1on	n°	5 
L’assemblée	générale	approuve	les	coCsaCons	gra-

duées	à	parCr	de	5	euros.	
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L'ordre	du	jour	étant	épuisé,	la	séance	a	été	levée	à	11	h	15.	

Il	est	dressé	le	présent	procès-verbal	de	la	réunion,	signé	par	le	Président	de	séance	et	le	Secrétaire	
de	séance.	
	 	 	 	 	 	 	

A	Plougonvelin,	le	15	juin	2023	

La	secrétaire	générale	 Le	Président	
Isabèle	TISON	 René	Stephan	
					 	

20


	1 - ADOPTION DU PROCéS-VERBAL DE L’Assemblée Générale 2022

